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Avenant n°1 à la Convention de partenariat 

CCAS - FRANCE HORIZON 

Entre les soussignés : 

Le Centre Communal d’Action Sociale d’Angers (CCAS), sis Boulevard de la Résistance et de 

la Déportation – BP 80011 - 49020 Angers Cedex 02, représenté par Christophe BÉCHU, 

Président, agissant en cette qualité en vertu de la délibération n°2024-119 du Conseil 

d'Administration en date du 18 décembre 2024, 

Ci-après désigné par « le CCAS », 

D’une part 

Et l’association FRANCE HORIZON, association régie par la loi du 1er juillet 1901, ayant son 

siège social situé 5 place du Colonel Fabien 75010 PARIS, et son siège régional sis 3 rue 

Boucher Thomas, 49000 ANGERS, représentée par sa Directrice régionale, Madame 

Conception MOUSSEAU-FERNANDEZ, dûment habilitée,  

Ci-après désignée par « l’association ». 

D’autre part, 

Vu la délibération n°2025-038 du 24 avril 2025 approuvant la conclusion d’une convention de 

partenariat entre le CCAS d’Angers et l’association FRANCE HORIZON, 

IL A ÉTÉ CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT : 

1. Objet

Le présent avenant a pour objet d’ajuster la durée de la convention de partenariat et de fixer 

les dispositions financières applicables pour l’année 2026. 

2. Durée

L’article 4 de la convention est modifié comme suit : 

La convention est prolongée pour une durée d’un an, du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026. 
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3. Participation financière du CCAS

L’article 8 de la convention est modifié comme suit : 

Le CCAS de la Ville d’Angers contribue financièrement à hauteur de 46 000 € pour l’année 

2026, montant destiné exclusivement à la prise en charge des coûts salariaux des conseillers 

juridiques. 

Ces crédits sont attribués sous réserve du respect par l’association de l’ensemble des 

obligations prévues par la convention. 

Le versement de la contribution financière interviendra en une seule fois après la signature 

du présent avenant. 

4. Autres dispositions

Les autres dispositions de la convention demeurent inchangées. 

5. Entrée en vigueur

Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature par les parties. Ses effets 

s’appliquent au 1er janvier 2026. 

Fait en 2 exemplaires à Angers, le 

Pour le CCAS d’Angers 

Christophe BÉCHU 

Président 

Pour l’Association FRANCE HORIZON 

Conception MOUSSEAU-FERNANDEZ 

Directrice régionale 
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